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Examen des activités de renseignement 
du SCRS

A. Dossiers d’intérêt particulier pour 2000–2001

Liaison du SCRS avec les organismes étrangers

Rapport no 2000-03

CONTEXTE

Comme il est prévu au sous-alinéa 38a)(iii) de la Loi sur le Service canadien du
renseignement de sécurité, le Comité de surveillance des activités de renseignement
de sécurité (CSARS) examine les ententes de coopération et d’échange d’infor-
mations que le SCRS conclut avec des services de renseignement et de police
étrangers ainsi que les informations qu’il leur communique.

Cette année, l’examen du CSARS visait un bureau d’agent de liaison-sécurité
(ALS) qui œuvre à l’étranger dans un milieu particulièrement difficile. C’est un
défi de taille d’assurer la sécurité du cadre physique de fonctionnement de ce
bureau où les conditions de travail généralement pénibles empirent la situation.

Le SCRS a ouvert ce bureau avec la conviction qu’un engagement constructif,
fondé sur le dialogue et sur l’échange d’informations, l’aiderait à s’acquitter de son
mandat en matière de sécurité nationale. Il s’est employé à chercher des terrains
communs particuliers où les informations ainsi échangées pourraient favoriser les
intérêts canadiens et il a qualifié de « prudente » et « mesurée » – c’est-à-dire favorisant
la transparence et la coopération – son approche à l’égard de cette relation.

MÉTHODE D’EXAMEN

La vérification effectuée par le Comité a porté sur trois catégories de documents : 

• tous les échanges d’informations effectués à ce bureau par l’ALS du SCRS,
dont ceux par voie électronique;

• toute la correspondance avec des organismes de renseignement étrangers
traitée à ce bureau; et

• l’ensemble des instructions et documents de référence reçus ou envoyés par
l’ALS, y compris ses « évaluations d’organismes étrangers ».



Les objectifs essentiels de l’examen étaient de vérifier si les relations et contacts avec
les organismes étrangers concernés étaient conformes aux ententes particulières
en matière de liaison et si le Service avait traité comme il fallait les informations
fournies ou reçues.

De façon plus générale, le Comité a scruté les activités au bureau choisi dans le
contexte de l’ensemble du programme de liaison du Service avec l’étranger, y
compris les instructions du Ministre et les politiques du SCRS. Comme il l’avait
fait lors d’examens antérieurs des activités de liaison du Service avec l’étranger, le
CSARS a porté une attention spéciale aux échanges d’informations qui auraient
pu amener des tiers à violer les droits de la personne.

POLITIQUES ET ADMINISTRATION

Dans l’ensemble, les politiques de liaison avec l’étranger sont énoncées dans des
instructions du Ministre; pour la période à l’étude, l’instruction pertinente avait
été donnée en 1982. Comme il est prescrit à l’article 17 de la Loi sur le SCRS, le
Service peut conclure des ententes de coopération avec des organismes d’autres
pays. Le Comité examine ces ententes dans lesquelles sont définies la nature et la
portée de chacune.

La conclusion d’ententes de liaison avec des services de renseignement étrangers
doit être approuvée par le solliciteur général après consultation du ministre des
Affaires étrangères et du Commerce international. L’entente à laquelle sont
assujettis les échanges au bureau choisi pour la vérification de cette année a été
signée au cours de la dernière décennie. 

Nouvelle instruction du Ministre
Comme on l’a vu plus haut, l’instruction ministérielle concernant la période à
l’étude remonte à 1982. Depuis la vérification du Comité au bureau d’ALS visé,
le Ministre a toutefois donné une nouvelle instruction couvrant toutes les opérations
du SCRS, y compris les ententes de liaison avec l’étranger. Dans son rapport de
1997–1998, le Comité a jugé nécessaire que le gouvernement mette à jour cette
instruction, notamment en ce qui touche les activités de liaison avec l’étranger,
et il a recommandé que le Service revoie toutes ses ententes pour en assurer la
conformité au nouveau cadre, dès que celui-ci serait instauré. Dans son examen
de la nouvelle instruction ministérielle, le Comité s’est attaché tout particulièrement
aux éléments touchant la liaison avec l’étranger, compte tenu de ses propos
antérieurs. (Voir à la page 8 l’exposé complet sur cette instruction.)
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Pour ce qui est de la liaison avec l’étranger, la nouvelle instruction du Ministre
semble reprendre les orientations clés de l’ancienne, c’est-à-dire que :

• les ententes nécessaires pour assurer la sécurité du Canada peuvent être conclues;

• ces ententes doivent être approuvées par le solliciteur général en consultation
avec le ministre des Affaires étrangères et du Commerce international; 

• il faut évaluer la réputation du pays ou organisme en cause quant au respect
des droits de la personne et tenir compte de cette évaluation dans toute décision
de conclure une entente de coopération;

• les ententes doivent être conformes aux lois applicables du Canada et en accord
avec sa politique étrangère. 

Dans la nouvelle instruction ministérielle,
le seul point sensiblement différent de
la précédente est le pouvoir discrétion-
naire élargi qui est accordé au directeur
du SCRS pour gérer les ententes de
coopération. On y lit en effet que le
« directeur doit assurer la gestion de ces
ententes conformément aux conditions
imposées par le ministre », tandis que l’ancienne conférait à celui-ci la charge
d’arrêter les paramètres précis de la coopération.

Comme le Ministre n’a donné sa nouvelle instruction qu’en février 2001, il faudra
quelque temps au Comité pour évaluer les implications des politiques révisées,
surtout quant au pouvoir discrétionnaire élargi du directeur. Dans l’ensemble, nous
croyons toutefois que cette instruction est une nette amélioration sur les précédentes,
car la terminologie y est plus simple et conforme à celle de la législation qui régit
l’ensemble des activités du SCRS.

À l’occasion de l’examen des ententes de liaison avec l’étranger, en 1997–1998 –
et en prévision de la nouvelle instruction du Ministre – le Comité avait recom-
mandé que le Service les réexamine toutes systématiquement afin d’en assurer la
conformité à la nouvelle instruction, dès qu’elle serait donnée. Le Service a informé
le CSARS qu’il ferait la prochaine évaluation annuelle de toutes ses ententes de
liaison à la lumière de cette instruction.
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CONSTATATIONS AU BUREAU CHOISI

Vue d’ensemble
Au cours de la vérification du Comité au bureau de l’ALS, nous avons été frappés
par les piètres conditions dans lesquelles le personnel du Service doit travailler.
Des installations déficientes, combinées à la lourde charge de travail occasionnée
par la multiplication des demandes d’immigration et de visa requérant un filtrage
de sécurité, suscitent un climat défavorable. En dépit de ces circonstances difficiles,
l’ALS et le personnel du bureau canadien font du bon travail. 

Nous avons constaté que l’ALS a fait des progrès constants auprès des interlocuteurs
étrangers; cependant, comme le volet immigration de son mandat l’accapare de
plus en plus, il lui reste moins de temps pour nouer des relations avec les autres
pays dont il est théoriquement chargé dans la région.

Activités de filtrage
L’examen des ressources attribuées à ce bureau montre au Comité que le personnel
doit consacrer de plus en plus de temps au filtrage de sécurité des demandes
d’immigration et de visa. En l’espace de quelques mois, la charge de travail s’est

beaucoup alourdie sur ce plan, à tel
point que le Service a dû y affecter
temporairement des employés supplé-
mentaires. Les piètres installations et
le milieu difficile sur le plan de la sécu-
rité ont compliqué davantage les choses.

La charge de travail manifestement trop lourde a fait craindre au Comité que
certaines fonctions importantes du bureau puissent ne pas être remplies
promptement. La haute direction du Service a dit au CSARS qu’elle partageait
ces craintes et qu’à son avis ce problème, côté immigration, était commun à certains
autres bureaux d’ALS. 

Au début des années 90, le Service et un autre organisme fédéral ont effectué une
étude conjointe des tâches liées à l’immigration, dans des bureaux situés à l’é-
tranger, ce qui a permis de mieux cibler l’utilisation des services des agents du
SCRS. Le Comité est d’avis que le Service voudra peut-être scruter à nouveau cet
élément de son Programme de liaison avec l’étranger. Pour sa part, lors de ses
prochaines vérifications, il compte examiner les fonctions liées au filtrage de
sécurité dans des bureaux d’ALS choisis à l’étranger.
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Échanges d’informations
Le Comité a examiné toute la documentation ayant trait à la coopération opéra-
tionnelle et aux échanges d’informations auxquels avait pris part le bureau d’ALS
entre le 31 mars 1998 et le 30 juin 2000. Les échanges d’informations du Service
avec les organismes étrangers que dessert ce bureau ont été examinés pour vérifier
si les informations que celui-ci leur avait fournies ou en avait reçues avaient été
traitées comme il faut.

Notre examen a révélé un seul échange problématique. Des clients du Service en
avaient reçu des renseignements tendancieux – de fiabilité douteuse, selon le
Comité – sur une personne. Après avoir signalé la chose au SCRS, celui-ci nous
a fourni des éclaircissements. Nous lui avons dit qu’il devrait songer à transmettre
ces éclaircissements à ses clients pour qu’ils puissent replacer l’opinion antérieure
dans le bon contexte.

Organismes étrangers et droits de la personne
La crainte de répercussions sur le plan des droits de la personne était à l’avant-plan
de la vérification de ce bureau par le Comité. Par contre, il y avait l’impératif
fondamental et primordial de conclure des ententes avec des services de renseigne-
ment étrangers : le SCRS doit en effet recueillir les informations requises pour
protéger les Canadiens. 

À plusieurs reprises ces dernières années, le Comité a élaboré sa position au sujet
des rapports du SCRS avec les organismes étrangers. À son avis, le Service doit
veiller par tous les moyens à éviter que les informations qu’il communique puissent
servir à favoriser la violation des droits de la personne. À cette fin, les ALS
sont tenus de fournir au reste du SCRS des évaluations exactes et à propos sur la
réputation des organismes, et cela, sur deux plans : le respect des droits de la
personne et la tendance à transmettre sans autorisation ces informations à des
tiers. Le Service doit éviter les situations où il fournit de l’information à un
organisme qui ne viole pas les droits de la personne pour constater ensuite que
l’information est transmise à d’autres organismes moins scrupuleux à ce sujet.

Pour ce qui est du bureau d’ALS soumis à la vérification, le Comité n’a trouvé
aucun échange d’informations qui ne respectait pas ces normes et il est convaincu
que toutes les évaluations d’organismes en matière de respect des droits de la
personne ont été effectuées selon les règles de l’art.
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Instructions du Ministre – révision et mise à jour

En février 2001, le solliciteur général a diffusé un recueil d’instructions ministérielles
révisées sur la gestion du Service – ce que le Comité souhaitait depuis un certain
temps déjà. 

L’ÉVOLUTION DES INSTRUCTIONS DU MINISTRE 

Selon l’article 6 de la Loi sur le SCRS, le directeur du Service est « chargé de la
gestion » de cet organisme suivant les directives du Ministre – soit le solliciteur
général du Canada. La prestation de ces directives se fait principalement par écrit
au moyen d’« instructions du Ministre ». La Loi prévoit qu’un exemplaire de ces
instructions doit être transmis au Comité « dès qu’elles sont données ». 

Les instructions du Ministre visent un vaste éventail d’activités du Service : des
orientations stratégiques aux conseils sur des questions particulières telle la conduite
d’enquêtes concernant des institutions névralgiques. À l’occasion de vérifications

antérieures, le Comité a examiné la
valeur d’instructions particulières, la
manière dont le Service les avait trans-
posées dans ses propres politiques et
procédures et leur mise en œuvre dans
des cas donnés.

Une chose qui a souvent préoccupé le Comité est le caractère disparate et morcelé
de ces instructions prises globalement. Au fil des dix-sept années d’existence du
Service, des ministres ont souvent donné des instructions sur des questions
particulières au moment où celles-ci se produisaient. Certaines instructions, toujours
valables à titre d’orientations ministérielles, précèdent en fait la création du SCRS.
Il en avait résulté un fatras d’orientations stratégiques où l’on trouvait un langage
parfois contradictoire et une terminologie qui ne concordait plus avec la législation.

LES NOUVELLES INSTRUCTIONS : VUE D’ENSEMBLE

Le nouveau recueil (document classifié), qui remplace intégralement les anciennes
instructions, rationalise passablement l’orientation stratégique du Service par le
gouvernement et, de l’avis du Comité, témoigne d’une maturation du cadre légal
et stratégique qui régit le travail du SCRS. Les directives ministérielles sont
désormais considérablement simplifiées et uniformes quant au langage employé
et forment un document concis et cohérent. 
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Naturellement, il est trop tôt pour évaluer l’impact des instructions révisées sur
les opérations du Service. La brièveté relative du recueil et le caractère stratégique
des instructions donnent à penser qu’on mettra davantage l’accent sur les politiques
opérationnelles mêmes du SCRS comme source d’instructions et de lignes
directrices particulières à suivre. Il est en outre manifeste qu’il y a eu un transfert
global de pouvoirs discrétionnaires du cabinet du solliciteur général au directeur
du Service, quant à la gestion courante du SCRS. Lors de vérifications futures,
le Comité compte porter une attention particulière à la manière dont les nouvelles
instructions seront interprétées et appliquées à l’ensemble des activités du Service.

Échanges d’informations au Canada (5)

Rapport no 2001-01

Dans l’exercice de ses fonctions d’enquête sur les menaces présumées à l’égard de
la sécurité du Canada, le Service coopère avec les ministères et organismes fédéraux
et provinciaux ainsi qu’avec les services de police de l’ensemble du pays et il
échange des informations avec eux. C’est l’article 17 de la Loi sur le SCRS qui lui
octroie le mandat de conclure des ententes à cette fin, tandis que le paragraphe 19(2)
de cette loi l’habilite à communiquer des informations à divers ministères et
organismes canadiens « en vue de l’exercice des fonctions qui lui sont conférées ».

En vertu du sous-alinéa 38a)(iii) de la Loi, le Comité est chargé d’examiner les
accords de coopération que le Service conclut avec des organismes canadiens
ainsi que les informations et renseignements que celui-ci leur fournit aux termes
de ces accords.

PORTÉE ET MÉTHODE DE L’EXAMEN

Le Comité a examiné tous les échanges d’informations du Service avec les autres
organismes canadiens, y compris les informations accessoires qu’il leur a fournies
pendant l’exercice 1999–2000. Il a en outre scruté sur place les pratiques suivies
dans un bureau régional du SCRS en matière d’échanges. 

L’examen visait à déterminer si, dans ses échanges d’informations avec les organismes
canadiens, le Service s’était conformé aux instructions ministérielles, aux protocoles
d’entente conclus avec les institutions gouvernementales et avec les services de police,
à ses politiques opérationnelles, à la Loi sur le SCRS et aux autres lois pertinentes.
Dans son investigation, le Comité a notamment examiné :
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• si la menace requérant communication de renseignements primait suffisamment
sur les attentes raisonnables du public en matière de protection de la vie privée,

• si les échanges d’informations étaient strictement nécessaires pour répondre
aux besoins opérationnels du Service, selon l’article 12 de la Loi sur le SCRS,

• si ces échanges supposaient utilisation abusive de renseignements personnels
et délicats,

• si les informations échangées étaient raisonnables et conformes aux faits,

• si toutes les communications d’informations du SCRS à d’autres organismes se
situaient dans les limites énoncées au paragraphe 19(2) de la Loi sur le SCRS, et

• si tous les échanges d’informations étaient consignés de façon uniforme.

CONSTATATIONS DU COMITÉ

Coopération générale
Pour la période à l’étude, le Comité a relevé deux échanges d’informations préoccu-
pants. Tous les autres respectaient le mandat du Service et les politiques existantes.
Les informations échangées étaient raisonnables et conformes aux faits, ne
supposaient aucune utilisation abusive de renseignements personnels et délicats
et n’empiétaient pas indûment sur la vie privée.

Conservation d’informations non sollicitées
Les deux cas qui ont attiré l’attention du Comité ont tous deux été relevés à
l’occasion de la vérification faite dans un bureau régional du SCRS et ont trait à
la gestion d’informations reçues d’organismes canadiens.

Dans le premier cas, la base de données dans laquelle le Service avait versé les
informations non sollicitées contenait plusieurs documents concernant des
personnes et des organisations sur lesquelles il n’était pas autorisé à enquêter.
Nous avons demandé au SCRS pourquoi il avait conservé ces documents et ses
explications nous ont satisfaits. Le Comité croit toutefois que les raisons de
conserver des informations non sollicitées d’une telle nature devraient, à l’avenir,
être énoncées clairement dans les rapports opérationnels pertinents.

Le Comité recommande que les raisons pour lesquelles des informations
sont conservées dans une catégorie générale soient énoncées clairement
dans les rapports opérationnels.
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Depuis, le Service s’est rallié à notre recommandation et nous a informés que la
partie pertinente des politiques sur les opérations sera modifiée en conséquence.

Le deuxième cas qui a attiré notre attention concernait l’opportunité de conserver
certaines informations reçues d’un organisme canadien. Il s’agit de dossiers qui
avaient trait aux activités d’un petit groupe de mineurs. Le Service a dit au Comité
qu’il avait d’abord conservé ces dossiers parce qu’ils montraient que le groupe
était enclin à se livrer à des actes de violence grave contre des personnes ou des biens
dans le but d’atteindre un objectif politique – menace qui entre dans le mandat
du SCRS. Après avoir réévalué les informations reçues initialement, le Service a
alors décidé qu’aucune autre mesure ne s’imposait; il les a toutefois conservées. 

Le Comité reconnaît pleinement que le Service a charge d’enquêter sur toute
information, reçue d’autres organismes, qui semble entrer dans son mandat. Nous
nous demandons toutefois s’il y avait lieu de conserver l’information, dans ce cas-là,
une fois prise la décision de ne pas pousser l’enquête plus loin. Le CSARS est
d’avis que les informations en cause devraient être retirées des dossiers du SCRS.

Quant au Service, il a réaffirmé qu’il y avait lieu initialement, à son avis, de
conserver les informations et il a précisé que le maintien de cette décision préservait
officiellement les informations reçues et les mesures prises. Le SCRS a convenu
de modifier les rapports opérationnels de manière à refléter sa décision finale
selon laquelle les informations ne justifiaient aucune autre mesure de sa part. 

Le Comité recommande que le Service fasse preuve d’une plus grande
diligence lorsqu’il décide s’il doit conserver des informations non
sollicitées.

Examen de la préparation des mandats

Rapport no 2000-05

Pour obtenir des pouvoirs par la voie d’un mandat en vertu de l’article 21 de la
Loi sur le SCRS, le Service rédige à l’intention de la Cour fédérale une demande
à laquelle il joint une déclaration sous serment, ou affidavit, exposant les raisons
qui justifient le recours à des techniques intrusives pour enquêter sur une menace
particulière à la sécurité du Canada. Comme la bonne préparation des affidavits
est clé pour assurer l’intégrité du processus, le Comité examine périodiquement
un certain nombre de mandats, choisis parmi ceux qui étaient en vigueur pendant
la période à l’étude. 
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Même s’il appartient en propre à la Cour fédérale de décerner les mandats et de
les assortir des conditions qu’elle juge appropriées, le Comité a un double objectif
en surveillant la préparation des mandats par le Service : 

• veiller à ce que les faits exposés dans les affidavits soient conformes à l’information
qui a servi à les rédiger, et

• veiller à ce que les faits, circonstances et déclarations dont il est fait état dans les
affidavits soient présentés de façon juste et objective. 

Parmi les mandats décernés en 1999–2000, le Comité en a retenu deux en vue
d’un examen détaillé – l’un concernait une cible de l’antiterrorisme et l’autre,
une enquête de contre-espionnage. Le Comité a étudié tous les documents du
SCRS ayant trait à la préparation des affidavits : dossiers généraux de mandats,
classeurs de « documents sources », messages internes, demandes d’autorisation
d’enquête, procès-verbaux de réunions du Comité d’approbation et de réévaluation
des cibles (CARC) et affidavits mêmes.

Dans chacun des cas choisis, le CSARS a trouvé que l’affidavit présenté par le
Service à la Cour fédérale était en accord avec les faits exposés dans les pièces
justificatives et que les faits et circonstances énoncés dans l’affidavit étaient
présentés de façon juste et objective. 

RÉVISION DES DISPOSITIONS ET CONDITIONS DES MANDATS

Comme nous le mentionnions dans le rapport de l’an dernier [référence], le
Service a entrepris une révision globale des dispositions et des conditions des
mandats pour en simplifier la terminologie et les harmoniser avec la législation
actuelle. Certaines procédures opérationnelles et administratives ont aussi été
modifiées.

Le SCRS a signalé au Comité que ce processus avait été mené à terme et qu’il
avait pleinement informé tout son personnel chargé de demander ou d’exécuter
les mandats. La Cour fédérale a approuvé tous les changements dont tenaient
compte les demandes de mandat ultérieures.

Notes d’évaluation de sécurité à CIC

Rapport no 2001-02

L’objet de cette étude était d’évaluer l’information que le SCRS fournit au ministre
de la Citoyenneté et de l’Immigration du Canada (CIC) dans le cadre du rôle qui
lui échoit en vertu de son mandat, soit prêter main-forte à l’égard du programme
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gouvernemental de surveillance de l’immigration au moyen de services de filtrage
de sécurité. C’est dans son rapport de 1997–1998 que le Comité a examiné pour
la dernière fois le rôle du Service en matière d’immigration. Cette année, il s’est
attaché spécialement à la nature et à la qualité des conseils que le SCRS fournit
à CIC sous forme de notes d’information.

MÉTHODE D’EXAMEN

Pour cette étude, le Comité a examiné seize enquêtes de sécurité à l’immigration
menées par le Service et choisies à partir des 166 notes d’information que le
SCRS avait envoyées à CIC au cours de l’exercice 1999–2000. Cet échantillon
comprend neuf dossiers d’origine canadienne et sept provenant de l’étranger. Le
CSARS a étudié les notes d’information envoyées à CIC et toutes les pièces
justificatives concernant chaque enquête. 

MODALITÉS DE LA PRESTATION DE CONSEILS PAR LE SERVICE

Le SCRS a la responsabilité exclusive de fournir des évaluations de sécurité à l’égard
des demandes d’immigration présentées au Canada et aux États-Unis. Pour celles
provenant d’ailleurs, il appartient au gestionnaire du Programme d’immigration
de la mission canadienne compétente à l’étranger de demander une telle évaluation
au Service. Dans les deux cas, indépendamment des conseils donnés par le SCRS
à CIC, c’est au ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration qu’il appartient
de prendre la décision finale quant à l’admissibilité de tout immigrant éventuel. 

Généralement, une enquête de filtrage de sécurité à l’immigration est ouverte
lorsque le Service reçoit une demande d’un centre de traitement de données au
Canada ou du gestionnaire du Programme d’immigration d’une mission canadienne
à l’étranger et elle prend fin lorsque le SCRS donne son opinion à CIC sous l’une
des quatre formes suivantes :

Rien à signaler – rapport remis à CIC si le Service n’a aucun renseignement
défavorable sur l’immigrant éventuel.

Avis de non-admissibilité – opinion dans les cas où le Service conclut,
d’après les renseignements dont il dispose, que le demandeur répond aux critères
énoncés dans les dispositions de l’article 19 de la Loi sur l’immigration concernant
la sécurité.

Note d’information – opinion du SCRS affirmant avoir en main des informations
selon lesquelles le demandeur trempe ou a trempé dans des activités visées par les
dispositions de la Loi sur l’immigration qui ont trait à la sécurité, mais exprimant l’avis
que l’intéressé n’entre pas dans la catégorie des personnes jugées non admissibles
en vertu de cette loi.
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Lettre d’anecdote – remise à CIC par le Service et signalant toute information
qu’il a en main selon laquelle le demandeur prend ou a pris part à des activités non
liées à la sécurité et décrites à l’article 19 de la Loi sur l’immigration – crimes de
guerre ou criminalité organisée, par exemple – ou toute autre question ayant trait
à l’exercice des fonctions du ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration, con-
formément à l’alinéa 14b) de la Loi sur le SCRS.

CONSTATATIONS DU COMITÉ

Nature des opinions du Service
Toutes les notes d’information dans lesquelles le Service avait donné une opinion
à CIC ont été jugées exactes et bien fondées sur les renseignements recueillis.

Nous avons relevé un cas où le SCRS
n’avait pu fournir d’opinion valable
faute d’information suffisante.

Dans l’ensemble, le Comité a constaté
que le Service avait rédigé plus de
notes d’information pour les dossiers
d’origine canadienne que pour ceux
provenant de l’étranger, en dépit du fait

que la majorité des dossiers entrent dans cette dernière catégorie. Cette question
sera examinée lors d’une prochaine vérification. 

Statistiques essentielles
Au cours de l’exercice à l’étude, le Service a effectué 81 650 évaluations de filtrage
de sécurité à l’immigration et, dans la majorité des cas, il n’a rien trouvé à signaler.
Il a envoyé à CIC 166 notes d’information dont 109 étaient des avis de non-
admissibilité. Il a fallu en moyenne au SCRS 661 jours pour traiter les dossiers
de filtrage de sécurité à l’immigration qui ont donné lieu à une note d’information.
Pour ceux qui ont abouti à un avis de non-admissibilité, le temps de traitement
moyen a été de 644 jours. Les explications du Service au sujet des délais de traitement
figurent à la section 2, sous la rubrique Filtrage de sécurité, à la page 33.

Faits récents
Dans son rapport pour 1997–1998, le Comité avait fait état de lacunes dans le
processus de filtrage de sécurité des demandeurs du statut de réfugié au Canada.
À son avis, le Service pouvait et devait jouer un rôle élargi afin de seconder les
efforts de CIC en ce domaine. 
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Motifs de soupçonner » « motifs de croire » 
Menaces à la sécurité et non-admissibilité, en droit canadien

Le Service aide CIC au titre du filtrage de sécurité en échangeant avec lui des informations sur

les questions qui ont trait aux menaces envers la sécurité du Canada, au sens de l’article 2 de

la Loi sur le SCRS, et en lui fournissant des avis quant aux catégories non admissibles en vertu de

l’article 19 de la Loi sur l’immigration. Ce sont là des lois distinctes du Parlement qui contiennent

des dispositions différentes – « menaces envers la sécurité du Canada » et « non-admissibilité

au Canada » – et qui influent toutes deux sur les questions de sécurité liées à l’immigration.

Quiconque demande à immigrer au Canada peut être déclaré non admissible selon les critères

énoncés à l’article 19 de la Loi sur l’immigration. Cependant, l’intéressé (immigrant éventuel ou

autre) peut également correspondre aux critères qui font de lui une menace envers la sécurité

du Canada, au sens de la Loi sur le SCRS. 

Le critère de non-admissibilité en vertu de la Loi sur l’immigration est plus sévère que celui qui

amène à ouvrir une enquête en vertu de l’article 12 de la Loi sur le SCRS. Pour mener une telle

enquête, le Service doit avoir des motifs raisonnables de « soupçonner » une personne ou un

groupe de menacer la sécurité du Canada. Par contre, pour que CIC refuse l’admission pour

des raisons de sécurité, l’avis de non-admissibilité du SCRS doit corroborer sa conclusion à

l’existence de motifs raisonnables de « croire » que le demandeur appartient à une catégorie

non admissible – critère à respecter qui est plus strict en droit. 

Dans ses notes d’information à CIC, le Service fournit une évaluation de l’admissibilité du

demandeur par rapport à la Loi sur l’immigration. Il n’a toutefois pas pour rôle de déterminer si

l’intéressé est une menace envers la sécurité du Canada, au sens de la Loi sur le SCRS.

« 

Le Comité a appris récemment que le Service et CIC avaient instauré le pro-
gramme « Filtrage dès le début du processus » pour les demandeurs du statut de
réfugié au Canada. Au moment de présenter leurs demandes, tous les intéressés
seront soumis à un processus de filtrage semblable à celui que doivent subir ceux
qui demandent la résidence permanente. L’objet du programme est d’éviter que
l’on puisse entrer au Canada et y demeurer pendant une période indéfinie sans
subir d’évaluation de filtrage de sécurité – ce qui posait un risque important
selon la procédure en place lors de notre examen précédent.

Le Comité suivra de près ce changement et les autres survenus récemment dans
les rapports de coopération entre le SCRS et CIC.


